	Date de convocation

15 octobre 09
Date d’affichage

Objet :

Institution d’une régie de recettes auprès des Services Techniques Municipaux.
N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 22 octobre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON,  Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Danièle DANG par Lilian DURRIEU
Lucie-Anne GRUEL PAR Annick MELINAT

Gérard SOULA par Monique ALBA

Absente :
Françoise DUBUC
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Sébastien LOISEL  est désigné secrétaire de séance.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir prendre acte des décisions prises par l’exécutif territorial en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT

Par arrêté n° 407/09/1/SG du 29 septembre 2009 a été instituée une régie de recettes auprès des Services  Techniques de la commune  d'AUTERIVE.
Cette régie est installée dans les locaux des services techniques, zone industrielle « La Pradelle ». 

Elle  fonctionne toute l’année.

Elle encaisse les produits suivants :


→ Les redevance de location des bennes à domicile (compte d’imputation 70688)


→ L’encaissement des droits de photocopies délivrés aux administrés concernant les 
documents d’urbanismes et pièces nécessaires à la constitution des dossiers administratifs.


→les sommes dues au titre du service de prêt de matériel tel que défini par la délibération n° 118/09 du 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants:

1° : Numéraires ;

2° : Chèques bancaires 

D’autres moyens de paiement pourront être ajoutés ultérieurement

Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances détachées d’un registre à souche
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à  300 €.
Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé et  au minimum une fois par trimestre.
Un fond de caisse d’un montant de 50 €uros est mis à disposition du régisseur qui  n’est pas assujetti à cautionnement et ne percevra pas de NBI

Le Conseil municipal prend acte.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
